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DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-060/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux

données particulières de la demande de prix lance une demande de

prix ayant pour objet l’acquisition d’appareil numérique et de torches

ATEX au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso tels que décrits dans

les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la

SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone

+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale

N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte

A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-

er un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP

au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso

téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route

Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)

francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par

la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des

Marchés ne peut être responsable de la non-réception du dossier de

demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille

(500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat DMP,

1er étage, bâtiment A, porte A111,01 BP 4394 – Ouagadougou -

Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de

la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le

14/10/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement

en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de vingt-sept millions cinq cent

mille (27 500 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition d’appareil numérique et de torches ATEX
au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 26
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AVIS DE MARCHÉ DE FOURNITURES
Procédure ouverte sous régionale

Source de financement : Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD)

Accord de Prêt de la BOAD : Contrat de prêt N°2023008/PR BF 2023
26 00 du 09 août 2023

DESCRIPTION  DU  PROJET

1. Description du marché
La SONABEL a sollicité et obtenu de la Banque Ouest Africaine de
Développement des fonds, afin de financer le Projet de construction
d’une centrale solaire photovoltaïque d’une capacité de 20 MWc à
Koudougou au Burkina Faso, et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché de fourniture de
véhicules. Les produits seront fournis à la Direction des Projets de la
SONABEL sise à la zone du Bois à Ouagadougou.

La SONABEL sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de
deux (02) véhicules au profit de l’Unité de Gestion du Projet de con-
struction d’une centrale solaire photovoltaïque d’une capacité de 20
MWc à Koudougou. Les prestations sont en un lot unique.

Les soumissionnaires doivent disposer d’un service après-vente, une
disponibilité des pièces de rechange dans un délai de maximum de
soixante-douze (72) heures. Pendant la période de garantie, le four-
nisseur assurera l’entretien des véhicules avec la fourniture de main
d’œuvre et de consommables nécessaires (huile à moteur, filtre à
essence/gasoil et filtre à air).

2. Nombre et intitulé du lot
Lot unique (01) : « Fourniture de deux (02) véhicules au profit de l’Unité
de gestion du Projet de construction de la centrale solaire photo-
voltaïque de 20 MWc à Koudougou »

CONDITIONS DE PARTICIPATION

3. Éligibilité et règle de l’origine
La participation à cet appel d’offres est ouverte à tous les candidats
installés dans la zone UEMOA. Tous les biens fournis dans le cadre de
cet appel d’offres doivent répondre aux critères d’origine définis dans le
Guide de procédures de passation des marchés et règles d’attribution
des contrats financés par la BOAD, disponible à l’adresse
www.boad.org/procedures-politiques-directives. 

4. Nombre d’offres
Une personne morale ne peut soumettre plus d’une offre dans le cadre
du présent marché, quelle que soit la forme de sa participation (à titre
individuel ou en tant que chef de file ou partenaire d'un consortium
présentant une candidature). Les offres ne portant que sur une partie
des prestations requises ne seront pas prises en considération. 

5. Situations d’exclusion
Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée, incluse au
formulaire de soumission pour un contrat de fournitures, selon laquelle
ils ne se trouvent dans aucune des situations énumérées au point 2.2.2
du Guide des Procédures de passation des marchés et règles d'attribu-
tion des contrats financés par la BOAD.

6. Possibilités de sous-traitance
La sous-traitance n’est pas autorisée dans le cadre de ce marché.

7. Garantie de soumission
Il est demandé aux soumissionnaires de fournir une garantie de
soumission lors de la remise de leur offre d’un montant égal à un mil-
lion cinq cent mille (1 500 000) francs CFA. Cette garantie sera resti-
tuée aux soumissionnaires non retenus une fois que l’appel d’offres

aura été mené à terme et à l’attributaire après la signature du contrat
par toutes les parties. Cette garantie sera utilisée si le soumissionnaire
n’honore pas toutes les obligations stipulées dans l’appel d’offres. 

8. Garantie de bonne exécution
Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécu-
tion égale à cinq pour cent (5%) de la valeur du marché à la signature
du contrat. Cette garantie doit être fournie avec le contrat contresigné
dans un délai de 15 jours à compter de la réception par le soumission-
naire du contrat signé par la SONABEL. Si l’attributaire ne fournit pas la
garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité.

9. Réunion d’information et/ou visite de site

Sans objet
10. Validité des offres
Les offres sont valables pendant une période de 90 jours à compter de
la date limite de remise des offres.

11. Date prévue de commencement du marché
Le lundi 16 décembre 2024

12. Période de mise en œuvre des tâches
Le délai de livraison des fournitures est de quatre-vingt-dix (90) jours à
compter de la date de signature du contrat.

CRITÈRES DE SELECTION ET D’ATTRIBUTION
13. Critères de sélection
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumission-
naires. Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium,
ces critères de sélection s'appliqueront au consortium dans son ensem-
ble :

1) Capacité économique et financière du soumissionnaire 
Au cas où le soumissionnaire est un organisme public, des informations
équivalentes devront être fournies.

a. Avoir réalisé un chiffre d’affaires moyen annuel d’au moins qua-
tre-vingt-dix millions (90 000 000) francs CFA au cours des trois (03)
exercices (2021 à 2023).
b. La trésorerie et les équivalents de trésorerie de début et de fin
d’exercice sont globalement, excédentaires.

2) Capacité professionnelle du soumissionnaire 
a. Avoir au moins un (01) chef d’atelier titulaire d’un diplôme mini-
um de BEP en maintenance automobile, ayant au moins cinq (05) ans
d’expérience professionnelle et trois (03) ouvriers spécialisés titulaires
d’un diplôme minimum de CAP en maintenance automobile, ayant au
moins cinq (05) ans d’années d’expérience. Joindre les copies d’iden-
tités légalisées ainsi que les certificats de déclaration de ce personnel
à la Caisse de Sécurité Sociale ou tout document officiel pouvant
attester de l’embauche de ce personnel. 
b. Justifier de l’existence à Ouagadougou, documentation à l’ap-
pui (photos et adresse précise), d’un atelier d’entretien et d’un stock de
pièces de rechanges (magasin). 

c. Disposer d’au moins deux (02) ponts élévateurs et d’un (01)
appareil de diagnostic constructeur.

3) Capacité technique du soumissionnaire 
Personnes morales :
a. Avoir exécuté avec satisfaction, au cours des trois (03)
dernières années (2021-2023), un (01) marché de fourniture de
véhicules automobiles d’un montant minimum de soixante-quinze (75
000 000) FCFA HT. Le soumissionnaire devra justifier par un procès-
verbal de réception définitive.

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de deux (02) véhicules automobiles pour l’Unité de Gestion du Projet de
Construction d’une Centrale Solaire Photovoltaïque d’une capacité de 20 MWc à

Koudougou
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14. Critères d’attribution
Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre est techniquement valable dont le prix est le moins.

SOUMETTRE UNE OFFRE
15. Comment obtenir le dossier d’appel d’offres ?
Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-après : 
Société Nationale d’Electricité du Burkina, Secrétariat du Département des marchés, situé à l’immeuble COMPAORE Ouaga2000 côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 au 2ème étage à compter du …………………………... contre un paiement non remboursable de
cinquante (50 000) francs CFA. 

La méthode de paiement sera en espèces à la caisse siège au 1er étage, siège de la SONABEL ou par virement bancaire au compte n° BF42
BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la VISTA BANK, Burkina Faso. Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats
intéressés en version « papier » au secrétariat Département des marchés sur présentation de la preuve du paiement du coût d’achat du dossier
ou adressé à leur frais.

Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire type de soumission pour les marchés de fournitures inclus dans le dossier
d’appel d’offres, dont les dispositions et la présentation doivent être strictement respectées.

Toute question concernant le présent appel d’offres doit être adressée par écrit à raouda.ouedraogo@sonabel.bf et copie à benjamin.gouba@son-
abel.bf, sis au 39, Avenue Manne KAKA, zone du bois, 01 BP 54 Ouagadougou 01 (avec mention de la référence de publication indiquée au point
1) au moins 15 jours avant la date limite de remise des offres figurant au point 18. L’autorité Contractante répondra aux questions au moins 10
jours avant la date limite de soumission des offres. Des éclaircissements ou des changements mineurs au dossier d’appel d’offres sont publiés au
plus tard huit (08) jours avant la date limite de soumission des offres dans les mêmes canaux ayant servi à la publication de l’Avis de marché.

16. Date limite de soumission des offres
Les offres doivent être déposées à l’adresse ci-après : Société Nationale d’Electricité du Burkina, au Secrétariat de la Direction des Projets, sis
39, avenue Manne Kaka, zone du bois, Ouagadougou au plus tard le 06/11/2024 à 9 heures 00 GMT. Toute offre reçue après les date et heure
limite ne sera pas prise en considération.

17. Séance d’ouverture des offres
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis et, le cas échéant,
d’un observateur indépendant à l’adresse : Burkina Faso, Ouagadougou, SONABEL, Direction des Projets, sis au 39 avenue Manne Kaka, zone
du bois, téléphone : (+226) 25 36 82 24 le 06/11/2024 à 9 heures 00 GMT..

18. Debriefing
Toute entreprise qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles son offre n’a pas été retenue doit en faire la demande. L’autorité contractante
communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de son offre. Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réu-
nion de débriefing, il devra en assumer tous les coûts.

19. Langue de la procédure
Toutes les communications écrites de cet appel d‘offres doivent être faites en français.

20. Base juridique
Le Guide des Procédures de passation des marchés et règles d'attribution des contrats financés par la BOAD disponible sur le site web
www.boad.org/politiques-procedures-directives/ 

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants
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Avis à manifestation d’intérêt n°2024-005/SONATER/DG/SPM 
Financement : BANQUE MONDIALE IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF,

71810 BF
Référence STEP : BF-PUDTR-396579-CS-CQS

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de l’Association Internationale de
Développement (IDA) pour financer la mise en œuvre du Projet d’Urgence
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) et a l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer le paiement au titre de contrat
de services de consultant pour le suivi-contrôle des travaux de réhabilitation
de 60 ha de périmètre irrigué à Loumbila, région du Plateau-Central et
d’aménagement de 23,5 ha de périmètre irrigué à Séboun, région du
Centre-Ouest.

2. Les activités du consultant (firme) consisteront à : 

∞ participer à la remise de site : le démarrage effectif des prestations com-
mencera par la mission de remise du site en présence des parties prenantes
: la SONATER (Agence partenaire de mise en œuvre), le Maitre d’Ouvrage, 

∞ les DRARAH du Centre – Ouest et du Plateau Central, les Mairies et les
représentants des bénéficiaires, les entreprises et du consultant. Les avis et
préoccupations des futures bénéficiaires seront pris en compte et consignés
dans ledit procès-verbal.

∞ assurer la revue qualité des études : Le consultant procèdera à la revue
qualité des études en effectuant toutes les vérifications nécessaires pour
assurer le bon fonctionnement des ouvrages après réalisation. Il s’agit
notamment de :
- la vérification des données collectées ;
- la vérification des notes de calcul ;
- la vérification des dimensionnements ;
- la vérification des avants-métrés ;
- la vérification des plans d’exécution.

∞ contrôler les activités préparatoires des entreprises : le consultant par-
ticipera, avec les entreprises en charge des travaux, à la reconnaissance
contradictoire des repères topographiques, des zones d’emprunt et de la
qualité des agrégats (gravier, sable). Avant le démarrage des travaux, le
consultant organisera des séances de travail avec les entreprises. Il sera
tenu de :
- vérifier la conformité des documents du marché (pièces écrites et
pièces graphiques) ; 
- approuver le dossier d’exécution présentés par l’entreprise ;
- approuver les plans d’installation de chantier conformément aux
spécifications du dossier d’appel d’offres ;
- contrôler l’installation du chantier ;
- définir les conditions de travail : moyens, méthodes, fournitures des
échantillons de matériaux à utiliser ;
- veiller au respect des normes environnementales, sociale, de santé
et de sécurité au travail telles que définies par l’étude environnementale.

∞ participer à la gestion administrative des contrats des travaux : le consult-
ant assurera les tâches administratives ci-après :
- agréer le personnel clé de l’entreprise sur le chantier ;
- contrôler la tenue à jour des fiches de présence (matériels et per-
sonnels contractuellement dus par l’entreprise) ;
- veiller à la tenue à jour du journal de chantier ;
- diriger les réunions hebdomadaires de chantier et en rédiger les
procès-verbaux à soumettre au MOD ;
- préparer les rapports mensuels et comptes rendus périodiques de
ses activités ;
- proposer l’arrêt des travaux au MOD en cas de graves malfaçons ;
- préparer les avenants éventuels aux contrats, pour soumission au
MOD ;
- participer aux réceptions provisoires et définitives des travaux ;

- veiller à la bonne collaboration de tous les intervenants.

∞ participer à la gestion technique des contrats des travaux : le consultant
assurera les tâches de suivi-contrôle technique ci-après :

- s’assurer du contrôle et du respect par l’entreprise des normes de
construction, des conditions de travail, des normes environnementales
sociale, de santé et de sécurité au travail ainsi que des modes d’exécution
prévus dans les contrats (cahiers des spécifications techniques) ;
- contrôler la qualité technique des matériels et équipements
hydrauliques ;
- donner des conseils et appuis techniques à l’entrepreneur en cas
de besoin ;
- vérifier les plannings d’exécution des travaux et veiller à ce que l’en-
treprise respecte les délais d’exécution contractuels ;
- conseiller le MOD sur les modifications nécessaires à apporter aux
plans, prescriptions techniques ou méthodes de construction en fonction du
terrain en cas de besoin ;
- vérifier et contrôler la bonne exécution des travaux objets de
réserves avant les réceptions provisoires ;
- effectuer les attachements contradictoirement avec l’entreprise et
les certifier ;
- effectuer les relevés contradictoires permettant de calculer les
quantités effectivement exécutées pour proposer au maitre d’ouvrage le
paiement des décomptes préalablement vérifiés ;
- vérifier et approuver les plans de recollement ;
- établir les procès-verbaux de réception des travaux.

Suivi de la mise en œuvre des mesures compensatrices environnementales
et sociales

- Avant tout démarrage de travaux de génie civil par un entrepreneur,
le consultant doit en consultation avec l’UCP :
- Valider le PGES-Chantier. A l’aide d’un spécialiste en sauvegardes,
le Consultant doit examiner le PGES-Chantier pour s’assurer qu’il répond
aux exigences de : (i) les PGESs du projet respectif ; (ii) est conforme aux
lois nationales pertinentes, y compris les conditions de consentement ; (iii)
répond aux directives sur l’environnement, l’hygiène, la santé et la sécurité
(EHS) et aux politiques de sauvegardes environnementales et sociales de la
Banque mondiale. 

- Valider le plan de gestion Santé, Sécurité au travail (SST) de
l’Entreprise. Cela doit être compatible avec les exigences SST du Mali, ainsi
que des directives EHS de la Banque mondiale.

- Le Consultant doit identifier et signaler a l’Agence partenaire et au
PUDTR tout changement à la conception ou aux méthodes de construction
du projet qui déclencheraient une mise à jour du PGES ou PGES-Chantier.
Les modifications apportées aux travaux ou méthodes devraient être éval-
uées par rapport à la zone d’influence du projet (ZIP) existante et par rap-
port aux questions d’intérêt général soulevées par ces changements. Si la
ZIP (géographiquement, socialement ou environnementalement) a changé
ou s’il y a une question d’intérêt général liée aux changements, alors les
instruments de sauvegardes doivent être actualisées par le Consultant et
l’entrepreneur au besoin et republiés.

- Les documents doivent être conservés et fournis dans les rapports
mensuels de tous les changements et les évaluations, sans tenir compte de
de savoir si une mise à jour des instruments de sauvegardes est nécessaire.

- Coordination des revues des instruments de sauvegardes par le
Client, les ministères, l’Unité de Coordination du Projet (UCP) et la Banque
mondiale, compilation des commentaires, modifications et approbations le
cas échéant ;
- Fournir la substance et sinon appuyer l’UCP dans les consultations
avec les communautés et les intervenants conformément au plan de consul-
tation dans le PGES.

- Valider toute mise à jour du PGES-Chantier fondée sur les apports du gou-
vernement ou de l’UCP.

Suivi de la mise en œuvre des mesures Santé, Sécurité au travail (SST),
VIH/SIDA, Violence Sexiste, et Violence contre les enfants
- Le consultant doit superviser les entreprises sur toutes les ques-
tions relatives à la santé et à la sécurité au travail, et sur le soin apporté aux
travaux, travailleurs et communautés locales. En outre, il devra :

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER)

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE REHABILITA-
TION DE 60 HA DE PERIMETRE IRRIGUE A LOUMBILA, REGION DU PLATEAU-CENTRAL ET D’AME-

NAGEMENT DE 23,5 HA DE PERIMETRE IRRIGUE A SEBOUN, REGION DU CENTRE-OUEST AU PROF-
IT DU PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)
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- Veiller à ce que toutes les personnes travaillant sur le projet (entrepreneurs, Consultants et potentiellement client) ont reçu : (i) formation sur SST
; (ii) formation sur VIH/SIDA ; (iii) formation sur la Violence Sexiste et Violence contre les enfants.

- Vérifier la conformité des entrepreneurs et assurer le respect par les Consultants, en ce qui concerne leurs actions telles qu’inscrites dans le « code
de conduite » en ce qui concerne la Violence Sexiste et Violence contre les enfants. S’assurer que tous les responsables et les travailleurs, y compris les
sous-traitants et les personnels du consultant ont signé des Codes de conduite et ont entrepris la formation nécessaire.
- Si nécessaire, demander aux entrepreneurs de prendre des mesures conformément aux exigences du contrat pour assurer la conformité avec les
exigences du projet pour la prévention du VIH/SIDA, Violence Sexiste et Violence contre les enfants.

- Participer à l’Equipe Conformité Violence Sexiste et Violence contre les enfants (ECV) qui est une équipe créée par le projet pour résoudre les prob-
lèmes de Violence Sexiste et Violence contre les enfants. Dans le cadre de la ECV, prendre des mesures correctives 

appropriées pour tout personnel du Consultant qui ont commis un acte nécessitant des sanctions.
- Veiller à ce que les base-vie de travailleurs soient établies et gérées conformément aux recommandations du PGES, du PGES-C et aux directives
figurant dans la Note d’orientation IFC sur hébergement http://tinyurl.com/workers-camps du travailleur.

Le Chef de mission vérifiera le plan de mise en œuvre des normes environnementales, sociales, de santé et de sécurité (ESHS) et veillera à ce que les
normes appropriées d’hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. Il doit également créer et maintenir un environnement dans lequel la vio-
lence basée sur le genre (VBG) et la violence contre les enfants (VCE) n’aient pas lieu sur le chantier. Pour ce faire le consultant doit impérativement s’en-
gager à respecter les principes fondamentaux et les normes minimales de comportements joints en annexe, qui s’appliqueront sans exception à tous ses
employés, associés et représentants.

3. Les prestations seront réalisées en une (01) seule mission : suivi-contrôle des travaux de réhabilitation de 60 ha de périmètre irrigué à Loumbila, région
du Plateau-Central et d’aménagement de 23,5 ha de périmètre irrigué à Séboun, région du Centre-Ouest au profit du PUDTR.

4. Pour l’exécution de la mission, le Consultant mobilisera le personnel clé minimum ci-dessous 

5. Le Directeur Général de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), Agence partenaire de mise en œuvre,
invite les candidats intéressés à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont
qualifiés pour exécuter lesdits services. Par ailleurs, les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

6. La durée d’exécution de la mission est de huit (08) mois.

7. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comprendre les documents et informations ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de la SONATER ;
- l’adresse complète du consultant (localisation, boite postale, téléphone et adresse électronique) ;
- la présentation du consultant, ses domaines de compétence ;

- les références similaires du consultant relatives à l’exécution de marchés analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés et les attestations de bonne fin d’exécution). La présentation de chaque référence doit faire
ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom et les contacts du maître d’ouvrage, l’année de réalisation, les dates de début et de fin de la mis-
sion, le montant du marché et la superficie contrôlée. Aussi, la Commission d’attribution des marchés de la SONATER peut à tout moment deman-
der aux soumissionnaires, la présentation des originaux aux fins de vérification. Seules les missions similaires justifiées par les documents
susvisés seront prises en compte pour l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt. 

Prestations intellectuelles

&"
SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER) - 01 BP 1950 - Tél : 25 30 74 08 

« Société d’Etat régie par la loi N°25/99/AN du 16 novembre 1999 », créée par décret N°2014-059/PRES/PM/MICA/MASA/MEF du 07 février 2014!RCCM N° 
BF OUA 2016 B4976 - IFU N° 00077690F - Capital : 1 154 000 000 FCFA  

Division fiscale : DGE Régime fiscal : RNI Localité : OUAGADOUGOU Secteur 4 lot 1102 
Avec la SONATER, modernisons le secteur agricole ! 

"

appropriées pour tout personnel du Consultant qui ont commis un acte nécessitant des 
sanctions. 

-! Veiller à ce que les base-vie de travailleurs soient établies et gérées conformément aux 
recommandations du PGES, du PGES-C et aux directives figurant dans la Note 
d’orientation IFC sur hébergement http://tinyurl.com/workers-camps du travailleur. 

 
Le Chef de mission vérifiera le plan de mise en œuvre des normes environnementales, 
sociales, de santé et de sécurité (ESHS) et veillera à ce que les normes appropriées 
d’hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. Il doit également créer et 
maintenir un environnement dans lequel la violence basée sur le genre (VBG) et la violence 
contre les enfants (VCE) n’aient pas lieu sur le chantier. Pour ce faire le consultant doit 
impérativement s’engager à respecter les principes fondamentaux et les normes minimales de 
comportements joints en annexe, qui s’appliqueront sans exception à tous ses employés, 
associés et représentants. 
 

3.!Les prestations seront réalisées en une (01) seule mission : suivi-contrôle des travaux de 
réhabilitation de 60 ha de périmètre irrigué à Loumbila, région du Plateau-Central et 
d’aménagement de 23,5 ha de périmètre irrigué à Séboun, région du Centre-Ouest au profit du 
PUDTR. 
 

4.! Pour l’exécution de la mission, le Consultant mobilisera le personnel clé minimum ci-dessous :  
!  

Poste Nombre Qualification Expérience générale 
Nombre de missions similaires au même 

poste 

Chef de mission 01 
Ingénieur génie rural, génie 
civil ou équivalent (BAC+5 

minimum) 

Avoir au moins dix (10) ans d’expérience en matière 
de contrôle et surveillance de travaux 

d’aménagements hydro-agricoles 

Avoir conduit au moins trois (03) missions de 
suivi-contrôle des travaux d’aménagement 

et/ou de réhabilitation de périmètres irrigués 
gravitaires 

Expert aménagiste 01 
Ingénieur génie rural, génie 
civil ou équivalent (BAC+5 

minimum) 

Avoir au moins dix (10) ans d’expérience en matière 
d’études d’aménagements hydro-agricoles 

Avoir conduit au moins deux (02) missions 
d’études de périmètres irrigués gravitaires en 

tant que chef de mission 

Contrôleur à pied d’œuvre  03 
Technicien Supérieur génie 
rural ou génie civil (BAC+2 

minimum) 

Avoir au moins cinq (05) ans d’expérience en 
matière de contrôle de travaux d’aménagements 

hydro-agricoles 

Avoir assuré le contrôle à pied d’œuvre des 
travaux d’aménagement et/ou de réhabilitation 

d’au moins deux (02) périmètres irrigués 
gravitaires 

Topographe 02 
Technicien Supérieur en 

Topographie (BAC+2 
minimum) 

Avoir au moins cinq (05) ans d’expérience en 
matière de contrôle topographique de travaux 

d’aménagements hydro-agricoles 

Avoir assuré le contrôle topographique dans au 
moins deux (02) missions de suivi-contrôle des 
travaux d’aménagement de périmètres irrigués 

gravitaires 

Géotechnicien 01 
Ingénieur géotechnicien 

(BAC+ 5 minimum) 

Avoir au moins cinq (05)  ans d’expérience en 
matière de contrôle géotechnique de travaux 

d’aménagements hydro-agricoles 

Avoir assuré le contrôle géotechnique dans au 
moins deux (02) missions de suivi-contrôle des 
travaux d’aménagement de périmètres irrigués 

gravitaires 

Électromécanicien 01 
Ingénieur du génie électrique, 

électromécanique ou 
équivalent (Bac+5) 

Avoir au moins cinq (05)  ans d’expérience en 
matière de contrôle de travaux d’aménagements 

hydro-agricoles (station de pompage) 

Avoir assuré le contrôle électromécanique dans 
au moins deux (02) missions de suivi-contrôle 

des travaux d’aménagement de périmètres 
irrigués par pompage 

Surveillant environnemental 02 
Maitrise en environnement, en 

sociologie ou équivalent 
(BAC+4 minimum) 

Avoir au moins cinq (05) ans d’expérience en 
matière de réalisation d’études environnementales 
et/ou de surveillance de la mise en œuvre de Plans 

de gestion environnementale et sociale (PGES) 

Avoir assuré la surveillance de la mise en 
œuvre d’au moins deux (02) PGES pour des 

projets d’aménagements agricoles 



26
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3981 - Vendredi 04 Octobre 2024

Prestations intellectuelles

8. Un consultant sera recruté selon la méthode de la méthode de sélection fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) telle que définie
dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), Juillet 2016,
révisé en Novembre 2017 et Août 2018. 

Les critères de sélection porteront essentiellement sur :
- les qualifications des candidats dans le domaine des prestations : disposer de l’agrément technique dans le domaine des barrages et aménage-
ments hydro - agricoles pour les consultants nationaux ; pour les consultants étrangers, il sera fait application de la législation en la matière de
leur pays d’origine ;
- disposer des références  en  suivi-contrôle des travaux de réalisation et/ou de réhabilitation de périmètre irrigué en maitrise totale d’eau d’une
superficie d’au moins  10 ha en un seul tenant exécutées au cours des cinq (05) dernières années (à compter du 1er janvier 2019).  

Le consultant classé premier à l’issue de la manifestation d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et financière en vue de la
négociation du contrat

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante :
Spécialiste en Passation des Marchés (SPM) de la SONATER, rez de chaussée, couloir droit, deuxième porte à gauche, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, TEL : 00226 25 30 74 08, E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr, aux heures suivantes : de 07 heures 30 mn à 16 heures 00 mn
tous les jours ouvrables.

10. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 1er étage, couloir gauche, première porte à gauche, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, TEL :
00226 25 30 74 08 au plus tard le 18/10/2024 à 09 heures 00 minute.

Le Directeur Général
Président de la CAM

Issaka COMPAORE

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 30

* Marchés de Travaux P. 31 à 34
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matières d’œuvres complémentaires au profit de la DREPS du Centre

Avis de demande de prix 

N° 2024-000053/MATM/RCEN/GVTO/SG

Financement : budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale des

Enseignements Post-primaire et Secondaire du Centre.

1. La Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données par-

ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet :  Acquisition de matières d’œuvres complémentaires au

profit de la DREPS du Centre telles que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en un lot unique comme suit : Acquisition de matières d’œuvre s complémentaires au profit de la DREPS du Centre.

Le montant alloué est de vingt-huit millions huit cent soixante mille (28 860 000) francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles (Ex intendance) de la DREPS du Centre, con-

tact : 65 95 29 00 et 70 29 65 97.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de serv-

ice de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS du Centre sis à kilwin (route de Ouahigouya), moyennant paiement d’un

montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du Régisseur à la Direction Générale du Contrôle des marchés Publics

01 BP 85 Ouagadougou 01. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Adresse : Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat du centre, Avenue :

Maurice YAMEOGO

Ville : Ouagadougou Numéro de téléphone : (226) 25 30 34 34 / 25 30 34 44

Au plus tard le 14/10/2024 à 9h00mn., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

14/10/2024 à 9h00mn. à l’adresse suivante : Salle de réunion du Gouvernorat du Centre,  Avenue : Maurice YAMEOGO  Ville : Ouagadougou

La Secrétaire Générale, Présidente

de la  Commission d’Attribution 

des Marchés de la Région du Centre

 Aïssata Angelina TRAORE

Administrateur Civil

Officier de l’Ordre du Mérite Burkinabè         
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Fournitures et Services courants

RGEION DES HAUTS - BASSINS

Acquisition de matériels informatique et mobilier de bureau au profit 
de la Commune de Bobo-Dioulasso

Avis de demande de prix 

no2024-022/CB/M/CAB/DMP/SCP du 23 septembre 2024

Financement : ADCT, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics modifié gestion 2024, de la Commune de Bobo-

Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)

lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatique et mobilier de bureau au profit de la Commune de Bobo-

Dioulasso, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en lot suivants :

Lot n° 1: Acquisition de mobiliers et matériels de bureau pour l’équipement du magasin de la DAFB, du bâtiment de l’état civil de l’Arrondissement

7 et du bâtiment administratif à usage de bureau pour un montant prévisionnel de vingt un millions quatre cent mille (21 400 000) francs CFA TTC 

Lot n° 2: Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques pour l’équipement du magasin de la DAFB, du bâtiment de l’état civil de

l’Arrondissement 7 et du bâtiment administratif à usage de bureau pour un montant prévisionnel de vingt un millions quatre cent mille (21 400 000)

francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux

de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61-16-80-90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute

du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction

des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot ,à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à

la régie de recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-

Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) francs CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises au

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-

Dioulasso, avant le 14/10/2024 à 9h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Directeur des marchés publics 

Président de la Commission Communale,

d’Attribution des Marchés                                                                   

N. Abdoul Aziz SAWADOGO

Administrateur civil
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Fournitures et Services courants

RGEION DES HAUTS - BASSINS

Fourniture et pose des équipements de la télévision numérique 
au profit de la commune de BOBO-DIOULASSO

Avis de demande de prix

no2024-023CB/M/CAB/DMP/SCP du 23 septembre 2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics modifié gestion 2024, de la Commune de Bobo-

Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)

lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et pose des équipements de la télévision numérique au profit de la Commune de Bobo-

Dioulasso, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine 1 catégorie B, pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en lot unique :

Fourniture et pose des équipements de la télévision numérique pour un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux

de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61-16-80-90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute

du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction

des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot,à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à

la régie de recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-

Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille       (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la

Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant

le 14/10/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de  la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Directeur de Marchés publics

Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés     

  N. Abdoul Aziz SAWADOGO

Administrateur civil
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REGION DES CASCADES                                                                         

Travaux de construction d’une (01) fourrière à Bougoula dans la commune de Kankalaba
(FMDL), (lots 1)

Avis de demande de prix 

No 2024-003/RCAS/PLRB/CKKLB/CCAM du 17 septembre 2024

Financement : budget communal gestion 2024/ FMDL.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Kankalaba.

1. La commune de Kankalaba lance une demande de prix ayant pour objet la construction d’une fourrière dans la commune de Kankalaba.

Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal gestion 2024/ Fonds Minier pour le développement local (FMDL) 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au moins pour autant

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un seul lot comme suit : Travaux de construction d’une (01) fourrière à Bougoula (FMDL): Enveloppe de quatre million neuf

cent quarante mille (4.940.000) francs CFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchésde la commune de Kankalaba tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes

à 16 heures tél. 7137 86 60/07-14-14-54.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de

Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour Le lot.

6. Les offres présentées en un original et deux(02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant  quatre vingt dix huit mille huit -cent  (98.800) francs CFA pour le lot devront parvenir ou être

remises à l’adresse du Secrétariat général de la mairie de Kankalaba, Avant le 14/10/2024 à 9h00mn..L’ouverture des plis sera faite immédiate-

ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de la date

de remise des offres.

La Personne responsable des marchés

Idrissa ZONGO

Secrétaire Administratif

Travaux
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-06/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : Budget du Conseil régional (Fonds propres), gestion 2024 

1-Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional du Centre-

Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de

prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire d’un agrément Fn1 minimum,

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) seul lot :

Lot unique : Réalisation de deux (02) forages positifs dont l’un (01) dans la commune de Godyr et un (01) dans la commune de Thyou au profit

du Conseil régional du Centre-Ouest.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)  jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du Centre-Ouest.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du

Conseil régional du Centre-Ouest, BP 403 Koudougou ; Tél 72 68 28 55 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente  mille

(30 000) francs CFA à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) Francs CFA  devront parvenir ou être remises à la

Personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le 14/10/2024, à 09 heures 00 mm TU. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de

l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB : Le montant  prévisionnel est de quatorze millions (14 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Bakaï SIDIBE

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST 

Réalisation de deux (02) forages positifs dont l’un (01) dans la commune de Godyr 
et un (01) dans la commune de Thyou au profit du Conseil régional du Centre-Ouest
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Travaux

REGION DU CENTRE OUEST 

Travaux divers au profit du Conseil régional du centre ouest

Avis de demande de prix

N°: 2024-08/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : budget du Conseil régional (Fonds propres), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  du Conseil régional du Centre-Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la

demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum  B1) pour autant

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent d’un lot  unique comme suit :

Réhabilitation de la salle des professeurs du lycée agricole de Bingo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du Conseil

régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél : 25 44 05 16 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)

francs CFA à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant  de Quatre cent vingt-cinq mille  (425 000) Francs CFA. 

Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le 14/10/2024,

à 09 heures 00 mm TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

NB : Le montant prévisionnels en francs CFA TTC : dix-sept millions (17 000 000).

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Bakaï SIDIBE

Administrateur Civil
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Avis de demande de Prix

N° 2024-002/RPCL/PGNZ/CKGO/SM

Financement : FMDL gestion, 2024.

1.  Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics (PPM) Gestion, 2024 de la Commune de

Kogho.

La commune de Kogho lance une demande de prix pour la construction d’un bâtiment annexe au sein de la mairie.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (Agrément technique B) pour autant

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique : construction d’un bâtiment annexe au sein de la mairie d’un montant de vingt-neuf millions

(29 .000 .000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés par le présent avis, peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement

le dossier de demande de prix au secrétariat général de la Mairie de Kogho tous les jours ouvrables entre 7h 30mn et 13h et de 13h 30mn à 16h

00mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de

la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50. 000) francs CFA à la per-

ception de Méguet.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une garantie

de soumission d’un montant de Cinq cent mille (500 .000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au service des marchés publics de la

Mairie de Kogho , tel :77 38 42 65 / 71 92 80 07avant le 14/10/2024 à 09h 00 mn .L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise

des offres.

Le Président de la commission

Communale d’attribution des marchés

IRRIGA NASSAK WENDE JOSUE

Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                                                                     

Construction d’un bâtiment annexe au sein de la mairie de Kogho



La célérité dans la transparence


